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Département de l’Orchestre de Paris
Le 04/05/2026

Bibliothécaire d’orchestre h/f
Contrat en alternance de 1 an, à pourvoir en septembre 2026


Créé en 1967, l’Orchestre de Paris est intégré à la Philharmonie de Paris depuis 2019. Il donne chaque saison plus d’une centaine de concerts à la Philharmonie et en tournée, en France et à l’international.

Depuis 2022, Klaus Mäkelä en est le directeur musical. L’Orchestre se produit régulièrement en Europe, en Asie et aux États-Unis.

L’Orchestre de Paris occupe une place centrale dans la programmation de la Philharmonie de Paris. Il interprète le grand répertoire symphonique, soutient la création contemporaine et participe à des projets scéniques. Il est également engagé dans plusieurs dispositifs culturels et éducatifs, notamment les orchestres Démos et le concours La Maestra.

Une attention particulière est portée aux actions en direction du jeune public, à travers des concerts pédagogiques, des projets de musique de chambre pour les maternelles, des ateliers et l’Académie de l’Orchestre. Ces actions touchent chaque année plus de 40 000 enfants et jeunes.

L’Orchestre de Paris est un département de la Cité de la musique – Philharmonie de Paris. Son budget annuel de fonctionnement est d’environ 20 M€, masse salariale comprise. Il rassemble 115 musiciens permanents, une équipe administrative et technique de 27 salariés, ainsi qu’un chœur de 340 choristes amateurs.

MISSIONS :

Placé.e sous l'autorité du Directeur technique et sous la responsabilité de la Cheffe bibliothécaire, les missions du/de la Bibliothécaire d’Orchestre en alternance sont les suivantes :

· Assurer la préparation des matériels pour les exécutions:
· Report des coups d'archets
· Annotations diverses à porter sur les partitions
· Préparation des talons de partitions et mise à disposition des musiciens
· Duplication et reliure des partitions
· Travaux de copie et de transposition
· Diffusion du matériel dans le cadre des répétitions et concerts
· Suivi des prêts de partitions aux musiciens et intervenants
· Participation au montage des partitions
· pour les matériels en location, assurer leur prise en charge, leur vérification quantitative et qualitative ainsi que leur retour chez l’éditeur.
· pour les achats de matériels, assurer leur prise en charge, leur vérification quantitative et qualitative ainsi que leur conservation à la bibliothèque.

Cette mission de préparation des matériels doit être réalisée de telle façon que ceux-ci soient mis à la disposition des instrumentistes dans un délai confortable avant le début des répétitions.
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· Maintenance de la bibliothèque:
· Mise à jour de la base de données / Tenue des inventaires
· Recherche en bibliothèque pour les musiciens
· Archivage et organisation de la bibliothèque musicale

Cette liste n'est pas exhaustive et peut être amenée à évoluer selon les besoins de l'entreprise.

PROFIL RECHERCHE :

Lecture parfaite de la partition et connaissance du vocabulaire musical.
Connaissance de l'ensemble des instruments et de leur tessiture.
Grande capacité d'organisation de son travail et d'anticipation des tâches.
Rigueur, précision, sens du travail en équipe, très bonnes aptitudes relationnelles, curiosité.
Maîtrise des outils informatiques (word, excel), y compris de gravure musicale (Finale, Sibelius…)



Candidature (CV et lettre de motivation) à envoyer dès que possible, à :

CFA Métiers des Arts de la Scène – Opéra National de Lorraine
1, rue Sainte-Catherine 54000 Nancy, France
cfa@opera-national-lorraine.fr
+33 (0)3 83 85 33 20



La Cité de la musique – Philharmonie de Paris a obtenu le double label « égalité professionnelle entre les hommes et les femmes » et « diversité ». A ce titre, elle met en place une politique de prévention des discriminations dès la phase de recrutement. Elle vise également à promouvoir la diversité en élargissant le réseau de diffusion de ses offres d’emploi et de stage.
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